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POUR UNE POLITIQUE DES STRUCTURES REGIONALES DES COMMUNAUTES 
.GUROPEENNES 

de Karl MITTERDORFER x) 

Le Parlement européen est actuellement saisi d'une demande 

d'avis sur deux propositions de la Commission qui, pour la première 

fois, visent expressément à ce que des ressources communautaires 

soient affectées à la politique des structures régionales. Cela ne 
signifie certes pas que les Communautés n'aient pas encore, jusqu'à 

présent, fait de dépenses ayant eu des effets concrets sur le plan 
des structures. Il va de soi que pour presque toutes les dépenses 
communautaires, il est tenu compte de cet aspect des problèmes qui 

se posent. Que l'on songe, par exemple, aux effets, sur le plan 
des ~tructures, de l'organisation des marchés agricoles et de l'af
fectation de ressources à la garantie des prix, à la section 
11 orientation 11 du ..F.E.O.G.A., qui veille à encourager les projets 
visant à améliorer la transformation et la commercialisation des 
produits agricoles, au Fonds social européen, aux activités de la 

Banque européenne d'investissement, et à nombre d'autres inttiatives 
communautaires. Ce qui est nouveau, dans les mesures de politique 
régionale envisagées, o'est que l'affectation de ressources à des 
fins de politique communautaire des structures régionales est ~x
pressément prévue. 

Cela étant, on peut se demander quel rôle la politique des 

structures régionales joue sur le plan communautaire et à quoi ont 
abouti douze annees de discussion des problèmes qui se pose~t en 

la matière. Le Parlement européen peut se flatter d'avoir été la 
première institution communautaire à prendre l'initiative dans ce 
domaine. Dès 1962, il résolut de mettre à l'étude la question de 
la politique régionale pratiquée dans la C.E.E., alors qu'il ne 
pouvait encore s'appuyer sur aucune proposition de la Commission. 
Dès. cette époque, on pouvait lire dans le rapport élaboré par 
IVl. Birkelbach, au sujet de la nécessité d'une politique régionale 
européenne, que "la participation de toutes les régions au déve
loppement du bien-être dans la C.E.E. relève en premier lieu de la 
politique sociale, qui doit réaliser cette justice distributive 
dont on retrouve le principe pratiquement dans tous les programmes 

d'action poli tique de ce siècle". 



··Il-n'en fallut·pas moins attendre 1965 pour que la Commission 

présentât une première communication sur la politique régionale dans 

la C.E.E., qui ne consistait guère qu:en une analyse générale des 

problèmes c.i.li se posaient et qui~ si e1le prévoye.i t la création d'un 

centre de documentation et d I informa tien chargé de 1: étude des pro·

blèmes de politique régionale, ne touchait pas, pour l'essentiel, à 

la responsabilité exclusive des Etats membres er: matière financière, 

sous réserve ··de la nécessité, qu' el:e reconnaissait, d'harmoniser les 

;programmes et les méthodes les plus dj_ vergr;n-cel.'5. Dans sa résolution 

sur le rapport Bersani relatif à cette communicabion, le Parlement 

européen déclara voir dans les propositions de la Corr..mission 11 un 

premier pas vers l 1 instauration progressive d'une politi~1e régionale 

communautaire". A la fin.de 1969, la Commission a soumis au Conseil 

une proposition de ~écision relative à l'organisation de moyens d'ac

tion en matière de développement régional, mais à l'heure actuelle, 

le Coriseil n'a malheureusement pas encore adopt~ cette décision. 

Cette proposition, dont la commission économique du Parlement euro·

p&en m'a chargé de faire rapport, prévoit essentiellement les mesu

res ci-après ~ 

- La Commis si on établit pour l'es région:3 E:,D, retard d.e développement, 

en coopération avec les différents Etats ·'rn@1bree ~ des plans de 

déVeloppeme:r:.. t tendant par priori té au relèvemer:t du ni veau écono

mique, af:'_n de )_e :.~éippro~hex· du ni veau C8IIL.'Ilun2.u-Laire; 

- Les plans de d~veloppeme~t se rcf~rent à des crit6res objectifs 

(démographie, emploi, produit régional, infras-'.:;ructure), définis

sent les mesures a : encm .... :cs.gen1ent à prévoir et déterminent le-s 

.pos si bi.li tés de financement public;'. ainsi que les perspectives 

. ·d~investissements privée; 

- L 1·octroi de bonifications d' 3.ntérêts par un Fonds de bonification 

communautaii·e et l'instauration d'un s~rstème de garantie couvert 
· ·par les Eta:ij.3 membres et gé:c-é pal' lu Communauté permettront d' at

tirer les capitaux dans les régions pour lesquelles un plan de 

développement a été établi; 

Un c.omité permanent de développement régional~- composé d 1un membre 

de ... la Commission et des rep:r.ésentants des .Etats membres,. r3xercera 

les pouvoirs de gestion nécessaires à la réalisation du proje~. 
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Il est intéressant de noter que la Commission a pris comme 

base juridique de cette proposition l'article 235 du traité insti-, 

tuant la C.E.E., o'est-à-dire une disposition permettant, moyennant 

une décision unanime du Conseil 1 de compléter le traité en dotant 
' 

la Communauté de pouvoirs d'action qui n'y sont pas prévus. De fait, 
bien qu'il contienne nombre de disp,'.)sitions ayant trait à la poli

tique des structures régionales, le traité n'accorde explicitement 

à la Communauté aucun pouvoir précis en la matièi:·e. Il n I empêche 
que la politique des structures régionales est une des tâches qui in-

combent à la Communauté; en effet, le préambule du traité de Rome 

fait état du souci des Etats membreG "de renforcer l 1 unité de leurs 
économies et d'en assurer le développement hZ:t .. cmonieux en réduisant 
l'écart entre les différentes régions et le retard des moins favori
sées11. D'autre part, aux termes de l'article 2 du traité C.E.E., la 

Communauté.a pour mission 11 de promouvoir un développement harmonieux 
des activités économiques dans l'ensemble de la Communauté. 11 

Il n'y a pas si longtemps, l'absence de toute référence ex
presse à des attributions communautaires en la matière permettait 
enco;re aux Etats membres d'invoquer l'argument; juridique selon lequel 
la politique des structures régionales ne relevait pas du champ 
d'action de la Communauté et devait leur ~tre réservée. Il est mani·
feste que ce refus d'accepter une politique communautaire des struc
tures.régionales a pour raison profonde la crainte des Etats membres 
"riches 11 de se voir imposer, p&:c le biais d'une telle politique, une 
sorte de péréquation financière au profit des pays "pauvres". C'est 
pourquoi les pays 11 richesn persistent à voir ds.ns les écarts entre 

les niveaux de. vje un problème de dimensiolls nationales et préfèrent 
agir sur le plan purement national, C1 est là ignorer délibérément 

le fait que les tendances à la concentration géographique se trouvent 
précisément renforcées par les progrès d.e l'intégration, l 1 ouverture 
des frontières 5 la suppression des barrières cLcuanières et autres 
entraves aux échanges commerciaux et la liberté d'établissement. La 
concurrence se développant dans l'ensemble du marché commun, les en
treprises industrielles sont amenées à envisa.ger l'implantation d'en
treprises sur tout le territorie de la Communauté, ce qui aboutit à 

des ,:concentrations dans les régions déjà industrialisées. Alors que 
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les taux moyens du niveau de vie dans les pays membres de la Commu .. 

nauté se sont rapprochés, les écarts de ni veau de vie entre l.es ré
gions indus.trialisées et les régions défavorisées se sont plutôt· 

aggravée, au point que dans ces dernières régions le produit national 
brut par habitant n'atteint que le tiers de ce qu'il est dans les 
régions industrialisées. Aussi l'exode des habitants des régions 
défavorisées et les concentrations dans les centres urbains n'ont

ils pu être arrêtés, alors qu'il est e.dmis depuis longtemps que du 
point de vue de l'économie générale, ce phénomène est nocif, en rai
son du montant excessif des dépenses d'infrastructure qu'il impose 
dans les zones de concentration. Or, cet état de ~hoses est regret
table non seulement du point de vue purement économique, mais aussi 
pour d'autres raisons. Il suffit de rappeler à cet égard _les pro
blèmes de protection de l'environnement, les conséquences du dépeu
plement des régions défavorisées et la nécessité de procurer à ceux 
qui quittent le secteur de l'agriculture, un. emploi dans une région 
qui ne soit pas trop éloignée de leur résidence actuelle. 

De multiples autres raisons témoignent de la nécessité de 
pratiquer une politique communautaire des structures régionales. 
C'est ainsi qu'une politique communautaire des structures régionales 
pourrait en tout cas atténuer l'acu.ité des problèmes sociaux relatifs 
aux travailleurs étrangers, problèmes qui se posent tant dans les 
pays d'accueil que dans les pays d'origine. Seule une action c~mmu
nautaire permettra de mettre fin aux différences de progression des 
régions· intéressées, dues aux différences entre les mesures de sti-

• 

mulation nationales (il faut reconnaître à ce propos que le Conseil • 
de ministres a pris en la fuatière, le 20 octobre 1971, une première 
mesure sur laquelle nous reviendrons). De même, seule une politique 
des structures coordonnées par la Communauté, sinon conçue et mise 
en oeuvre par elle, permettra de remédier à la situation des régions 
qui, étant scindées par les frontières des Etats membres, n'en ont 
pas moins une structure économ:i.que uniforme. 

En dépit de ces multiples considérations, le Conseil ne·. s'est 
pas encore décidé à prendre des mesures concrètes. Sa session.du 
20 octobre 1971 n'a débouché ni sur une d.écision· quant à la propo
sition de la. Commission d'octobre 1969 relative à l'organ.isation 
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de moyens d'action de la Communauté en mati8re de développement 

régional, ni sur un rapprochement des points de vue quant aux deux 

récentes propositions de règlement de la Commission. Il n'a adopté 
à cette occasion qu'une résolution sur les régimes généraux d'aides 

à finalité régionale, qui tend à l& coordination des régimes d'aides 
en vigueur dans les ~tats membres; encore faut-il &jouter que cette 
action se limite aux régions centrales de la Communauté, c'est-à
dire aux régions les plus indus0rialisées. Cette coordination impli

que la fixation d'un plafond unique d'intensité des aides au taux 

de 20 % en équivalent-subvention net (sans qujil soit prévu de mini
mum!), la transparence dE:: ces aides leurs spécificité régionale ainsi 
que leurs répercussions sectorielles. On n'en est donc pas encore 

à une résolution analogue sur la coordination des aides en faveur des 
zo~ea de développement proprement dites et sur la fixation d!un ordre 
de priorité applicable aux aides dont bénéficient respectivement les 

régions centrales et les régibns pèriphériques, mesures qui devraient 
constituer l'essentiel de la coordination des différentes politiques. 

des structures régionales. 

Or, l'urgence de la mise en oeuvre d'une politique communau
taire des structures est reconnue depuis longtemps. C 'e,st ainsi que . 

selon la résolution du Conseil du 22 mars 1~71 concernant la réali
sation par étapes de l'union économique et monetaire dans la Commu

nauté, ce·11e-ci engagera, dans la phas6 finale, "les actions néces
sairès sur le plan structu~el et régional dans le cadre d'une poli

tique comrnunaütaire disposa;_11:J de moyens appropriés, afin de ~-ontri
buer elles aussi au développement équilibré de la Communauté .•• 11 • 

Pour la première étape, il est prévu qu 111 afin de rédui:r:e, par des 
actions dans le domaine régional et structurel, les tensions suscep
tibles de compromettre la réalisation à terme de l'union économique 

et monétaire, le Conseil statue, sur proposition de la Commission, 
sur les mesures nécessaires pour donner un début de solution ...• , 
en particulier en dotant la Communauté des moyens appropriés dans le 

cadre des traités en vigueur". 

Selon le troisième programme de politique économique à moyen 
terme, adopté par le Conseil le 9 févrie:r 1971 et auquel la résolu
tion du Conseil.concernant l'union lconomique et monétaire se _réfère 
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expressément, à la responsabilité des Etats membres s'ajoute une 

responsabilité de la Com.rnunauté à l'égard de certains problèmes 
régionaux. Un choix prioritaire conduit à retenir: 

- Les problèmes posés par le retard considérable de certaines gran
des régions sous-développées; 

- les difficultés qui resultent directement des progrès de l'inté

gration communautaire, par exemple dans les régions frontalières; 

- la mise en place de structures économiquement saines dans les 
régions agricoles et dans les régions affectées par des problèmes 
structurels résultant d'un régime de mono-industrie. 

Dans ces conditions, le ~2rlement européen se doit de faire 
tout ce qu'il pourra pour amener le Conseil à accepter à bref dèlai 
les deux propositions de,règlement de ln Commission concernant, 
d'une part, l'octroi à charge du F.E.O.G.A., section orientation, 
de primes aux investissements réalisés dans les régions agricoles 
prioritaires et destinées à la création d'emplois nouveaux et 
d'autre part, le Fonds européen de bonifications d'intérêts pour le 
développement régional. 

Ces propositions'prévoient plus particulièrement une inter
vention de la Communauté, au titre de la _politique des structures 
régionales, de 500 millions d'u.c. en 5 ans., répartis à conc1.1.rrence 
de 250 millions entre les primes et lesbonifications d'intér@ts. 
Aux termes du règlement concernant l'octroi des primes, une prime de 
1500 u.o. sera versée à fonds perdu pour toute création d'un emploi 
permanent non agricole x). Les fonds nécess[üres seront- fournis 

p?:J.r la section orienta.tian du 1~.B.O.G~A. et affectés aux régi'ons 
agricoles prioritaires. Ces régions seront définies par des cri
tère.s objectifs. (pourcentage de la population active employée dans 
1 1 agr_i.cul ture supérieur à la moyenne, produit· intérieur brut infé
rieur à la moyenne, pourcentage de la population active employée 
dans l'industrie inférieur à.la moyenne) et leur liste sera arr~tée 
par la Commission après consultation du Comité permanent de dévelop
pement régional, dont la création est prévue. Les projets d'inves
tissement susceptibles de bénéficier du ,concours du Fonds sont · 

' 
x) occupé par une personne ayant cessé sori activité agricole ou 

par un de ses descendants directs. 
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proposés par les Etate membres. Chaque projet doit entraîner la 

création d'au moins 20 emplois non agricoles. 

'Le Fonds européen de bonif~cations d'intérêts pourra accorder 
une bonification de trois points au maximum pour une durée de 12 

ans; le bénéfice de cette bonification n'est pas limité aux régions 

agricoles prioritaires et la bonification peut s'ajouter à la prime 

à l'investissement dont bénéficierait le même projet. L'investisse-· 
ment doit obligatoirement être réalisé dans une région prioritaire 

dont la liste sera arrêtée dans le cadre de la décision relative à 

l'org~nisation de moyens d'action de la Communauté en matière de 
développement régional. Les demandes de concours du .Fonds doivent 
être introduites par l'intermédiaire des Etats membres. 

On notera .avec satisfaction que l'application des propositions 

de la Commission facilitera la réalisation d'investissements d'au 
moins 5 milliards d'u.c. dans des régions qui, du point de vue de la 

Communauté, doivent bénéficier par priorité de mesures de politique 
régionale. Il va de soi que cela ne suffira pas à amorcer, en l'es
pace de cinq années, des changements radicaux. De multiples problè
mes demeurent en suspens, comme celui du double régime d''-"-ides: le 
Tàgioo c0t1mun~e et lt:c r0gime n.dti .::m::ü, ::u celui de la procé

rlure é:.pplic; .blc à l 'LLffact~,tion des crédits lursquc les resscurces 
c.o:w.1wunautG.ires e,,_1ng.: ... g.ées scmt inférieures au ï.~cntint global de:s de-
. .i.:.i.ndos de concours... Il n I en reste p:iS L1oins que L. --Communauté ayant 
pris. de pr·emièr~s disposi tichs pr ,tiqî:Ues et 10 fin .ncement ;_,des 

ne:suros étunt' ,ssu~, l '::d,'.Jptic ll des propositiù.lls pur le c~nseil 

marquerait un progrès subistc..ntiol .,>t c(Jnsti tuerait un nou,reau 
témoignage de la solidarité communautaire • 

x' Karl Mitte~dorfer, délégué tu parti populaire sud-tyrolien à la 
chambre des députés italien.'le et membre du groupe démocrate
chrétien du Parlement européen, a été rapporteur .de la commission 
économique iu Parlement européen sur la proposition de la Commis
sion concer~ant une décisiJn du Conseil relative à l'organisation 
de moyens d'action de la Communauté en matière de développement 
régional e"j est maintenanü rapporteur de cette même commission 
sur une proposition de règlement concernant le financement par 
le Fonds européen d'orie~tation et de garantie agricole, section 
orientati6n, de projets s'inscrivant dans le cadre d'opérations 
de développement dans les régions agricoles prioritaires ainsi. 
que sur un règlement rel.atif au Fonds européen de bonification 
d'intérêts pour le déve:..opp.üment régional. 
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ADO.l:-'TION J:-l.l:Ût Lb J;JARL:t!,ivi..l::J4T Eü.fl.Ol<EEN D'UNE DIRECTIVE CONCERltANT 

.L '1-lA.R.iviONL:iATlUN Db!.::i lfo.t-O'l'b BUH. LBti 'f.a.LlACo 

au cours de sa séance plénière du 16 décembre à Luxembourg, 
le .J:·arlewent européen a, sur la base d'un rapport de 1h. Artzinger 
(A~lemagne), groupe DC, donné son avis sur une directive concer
nant les impôts autres que les taxes sur le chiffre d'affaires 
fra~~ant la cvnsommation des tabacs manufacturés. 

Comme l'a déclaré le rapporteur, cette directive représente 
une .})remiére tentative your éliminer les frontières fiscales dans 
le secteur des tabacs manufacturés. La caractéristique essentielle 

·de la .})roposition de directive est que les ·principes généraux de 
l'narllionisation des structures des impôts fra~pant les tabacs dans 
les :pays de la Communauté doivent être fixés au cours d'une pre
mière étia.})e d'harlii.onisation. Il s'agit essentiellement d'inciter 
les Etats membres a soumettre les tabacs manufacturés à une taxa
tion se composant d'un élément l-'roportionnel et d'un élément spé
cifique (par rapport au prix de vente au détail) ; le montant de 
l'élément SJ:?écifique ne pourra ni être inférieur b. j '/o ni supé
rieur o. 7'j 10 du mor.1tant total de l'accise perçue ; le taux de 
1 'accise 1,irop.ortionnelle ainsi que le montant de l'accise spéci
fique doivent être les mêmes pour toutes les cigarettes. Cette 

. ' 

réglementation se fonde sur l'idée que la disparité des structures 
des impôts sur les tabacs a, jusqu'ici, entravé de manière déci
sive la libre circulation des prod.uits a 1 1 intérieur du marché. 
COlliillUilo 

lia part de l'impôt sur. le tabac dans le :prix de ven'te 
étant élevée, le système fiscal. actuel a influencé <ians une lare;_e, • 
mesure le.s habitudes u.e consorrm:ation. Bi les. cigarettes ne sont 
sou:mis~s·qu'a une accise specifique, les tabacs chers sont avçm-
·tasés, la différence de .t1rix entre· 1e·s dif1érentes catégories de 
.cie,arettes étant relativement minime. Un.e taxation.des·c~garettes 
.i-'roportionnelle au yrix de cession au·départ de l'usine procure-
rait -~ux cigci.rott.es c j.u,:f,'_s;ict1.onné0s a ...- a:ctir do tabacp bon 1: arc.hé 

un ayant~d,o q .. 11.:sidir61.b.l9, sµr . .Le J:(J.....n. ~e:.s i·rix ~:.t.,(fl.1;,, la .. :-eüuc~-
~~o.., par ra.l,)port a ce.L.Les fabriquées avec des ~aè>acs chers. 
0' esi.i ,h)Our tenir co ... yte de ces considérations de concurrence· que 
la proposition de la Commission impose aux Etats membres un sys
tème col:!J.binant une accise proyortionnelle et une accise spécifique. 
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Comme l'a souligné le porte-parole du groupe démocrate-chrétien, 

iv~. De Win ter, cette solution permettra d'éviter que la concurrence· 
ne soit perturbée. 

1v1. Artzinger a souligné g_ue la fixêttion d'un cadre pour le 

s~st2me d.e ta2'"ation ne devait J:;as en elJ.e-:wême entraîner des pertes. 

fiscales .f:JOUr les .1:,tats membres ; ld _f)remière direct.ive c o:ncernant 

les impôts sur les tabacs n 1 indique ni le calendrier ni la teneur 

des autr\.::S étapes o.e 1 'harmonisation. 
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LA NON-ADOPTION DU PROGRJü1ME PLURIANNUEL DE RECHERCHE MET EN 

CAUSE LA. "CREDIBILITE" DU CONSEIL, constate le Parlement européen 
dans une résolution sur la situation de l'Euratom. 

256 millions d'unités de compte du budget communautaire 
devraient être mis à la disposition d'un prograœme triennal de reeher
che d'Euratom, telle était la conséquence financière du programme 
de recherche: pluriannuel présenté par la Commission. Après la 
conférence au sommet de La Haye en 1969, on a cru que l'on allait 
ranimer l'Euratom, car les chefs d'Etat avaient reconnu expressé-
ment la nécessité d'une intensification de la recherche communau
taire et de sa mise en oeuvre dans le cadre d'un nouveau pro-
gramme de recherche. Pourtant, la session du Conseil des 6 et 7 
décembre, au cours de laquelle le budget de l'Euratom, qui n'avait 
pas encore jusqu'ici foit l'objet de décision, devait être adopté, 
s'est à nouveau terminœsans avoir obtenu de résultats. La raison 
en est que la France ne veut participer qu'au financement des 
projets l'.intéressant spécialement pour un montant d'environ 
100 millions d'u.c., participation dite "à la carte". Comme il 
est à craindre que le Conseil n'arrête le 20 décembre qu'une 
"solution provisoire", qui continue à maintenir· l'Euratom entre 
la vie et la mort, le Parlement européen a, une fois encore, pris 
très nettement position à ce sujet dans une résolution adoptée 
le16 décembre. Nous extrayons du discours du président de la com
mission de l'énergie, M. Springorum (DC - Allemagne) le passage 
suivant : 

"Le problème de l'Euratom illustre de manière parfaite le 
fait que l'existence d'une "volonté politique au plus haut niveau" 
·n'a aucune valeur, si les chefs de gouvernement ne peuvent faire 
triompher leur point de vue au sein de leur propre appareil 

administratif. IVlnis une communauté ne poutse créer, si les pays 
membres ne définissent ·l'intérêt com,1îunautaire qu'en fonction de 
leurs exigences nationales. Qui veut récolter sans semer détruit 
forcément la Communauté. 

La recherche commune revêtira à l'avenir une importance de 
plus en plus. grande pouI· la Communauté élargie. Av:ec Euratom, nous 

_avons tenté de suivre une nouvelle voie, dont les perspectives 
étaient bonnes. Le Conseil de ministres s'est refusé· 

à la suivre et c'est p·our cette .raison que le Porlement a présenté 
.cette proposition de résolutiqn qui doit ctmtribuer à réveiller 
la consci~nce des gouvernements. 



- 11 -. 

D'après un rapport de l'O.C.D.E., 110 innovations tech

niques importantes ont été introduites au cours des 25 dernières 
années dont 

aux Etats-Unis 
en U.R.S.S. 
en Grande-Bretagne 
gn République fédérale 
l'Allemagne 

74 
6 

18 

14 

Les autres 5 pays membr~s ont néanmoins enregistré tout 

juste un tiers des résultats obtenus par la Grande-Bretagne et 
ont donc un retard considérable. Ils devraient se demander sérieu
sement si une recherche commune n'est pas le seul moyen de les 
faire sortir de ce ghetto." 
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